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Carte 4 : Les aires d’étude.  

- zone d’implantation potentielle : ZIP   
- aire d’étude immédiate : AEI
- aire d’étude rapprochée : AER
- aire d’étude éloignée : AEE

- Aire d’étude éloignée (AEE) : 8 à 18 km environ. 
L’aire d’étude éloignée correspond à la zone d’influence visuelle potentielle d’un projet éolien sur le site 

à l’étude.
Cette aire d’étude englobe au nord-est la vallée de l’Argenton, jusqu’à sa confluence avec l’Ouère à 

Argenton-les-Vallées. La vallée du Thouaret marque la limite sud-est du périmètre, tandis que sa partie ouest 
est parcourue du sud au nord par la Sèvre Nantaise. Les crêtes des collines vendéennes s’élevant sur sa rive 
gauche forment une limite naturelle nette, de St-Pierre-du-Chemin à St-Michel-Mont-Mercure, en passant 
par Pouzauges et son Site Patrimonial Remarquable (SPR). Les villes de Mauléon, Nueil-les-Aubiers et 
Montcoutant forment les autres pôles urbains notables à cette échelle.

Les différentes aires d’étude seront notées par leurs acronymes : 
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2.3 Méthodologie détaillée

2.3.1 Analyse de l’état initial du paysage et du patrimoine et de 
son évolution en l’absence de mise en œuvre du projet

En premier lieu, une étude de l’état initial sera effectuée à l’échelle des aires éloignée, rapprochée, 
immédiate et de la Zone d’Implantation Potentielle.

2.3.1.1 Le contexte paysager général
Il s’agit, dans un premier temps, de localiser le projet dans son contexte général. La description des 

unités paysagères permet de mieux comprendre l’organisation du territoire et de ses composantes (relief, 
réseau hydrographique, urbanisation, occupation du sol…) ainsi que de caractériser les paysages et leur 
formation dans le temps. Une première modélisation de la visibilité d’un projet de grande hauteur au sein de 
la ZIP permettra de comprendre le bassin d’influence visuelle.

Cette analyse sera associée à l’étude des représentations sociales, qui permettent de mieux comprendre 
le paysage « vécu » et le regard que porte la population sur son territoire.

Le contexte éolien sera également décrit, dans l’objectif de déceler d’éventuelles covisibilités et effets 
de saturation.

2.3.1.2 Le bassin visuel du projet : l’aire d’étude éloignée
Le périmètre de l’aire éloignée est défini principalement en fonction du périmètre de visibilité potentielle 

du projet. A cette échelle, une première analyse des perceptions visuelles permettra donc de caractériser les 
principaux types de vues lointaines depuis l’aire d’étude éloignée. Les principaux lieux de vie et de circulation 
seront décrits en vue d’en déterminer les sensibilités.

Les éléments patrimoniaux (monuments historiques, sites protégés ou non, espaces emblématiques) 
seront inventoriés, cartographiés et classés dans un tableau en fonction de leurs enjeux (qualité, degré de 
protection et de reconnaissance, fréquentation, etc.) mais aussi en fonction de leur sensibilité potentielle 
(distance à l’aire d’étude immédiate, covisibilité potentielle, etc.) vis-à-vis du futur projet.

2.3.1.3 Le contexte paysager du projet : l’aire d’étude rapprochée
L’unité paysagère concernée par le projet éolien sera décrite plus précisément, de même que ses 

relations avec les unités limitrophes. Les structures paysagères (systèmes formés par la combinaison des 
différents éléments organisant le paysage) seront analysées et permettront de définir la capacité d’accueil 
d’un parc éolien et les lignes de force du paysage.

Les différents types de points de vue et les champs de vision depuis les espaces vécus en direction de 
la zone d’implantation potentielle seront inventoriés et étudiés en fonction notamment de la topographie, de 
la végétation et de la fréquentation des lieux. 

Les éléments patrimoniaux seront inventoriés et décrits afin de déterminer leurs enjeux et leurs 
sensibilités.

2.3.1.4 Le paysage « quotidien » : l’aire d’étude immédiate
L’aire immédiate est l’aire d’étude des perceptions visuelles et sociales du « paysage quotidien ». Le 

futur parc éolien y sera vécu dans sa globalité (éoliennes et aménagements connexes) depuis les espaces 
habités et fréquentés proches de la zone d’étude du projet.

Les éléments composant les structures paysagères et leurs relations avec le site d’implantation seront 
décrits et analysés, notamment en termes de formes, volumes, surfaces, couleurs, alignements, points 
d’appel, etc.

L’étude des perceptions visuelles depuis les lieux de vie alentour, les sites touristiques ou récréatifs, le 
réseau viaire et les éléments patrimoniaux permettra de déterminer la sensibilité des espaces vécus.

2.3.1.5 La Zone d’Implantation Potentielle
L’analyse de la Zone d’Implantation Potentielle permettra de décrire plus finement les éléments 

paysagers composant le site d’implantation du projet. Ce sont ces éléments qui seront directement concernés 
par les travaux et les aménagements liés aux éoliennes. L’analyse de l’état initial doit permettre de proposer 
ensuite une insertion du projet dans cet environnement resserré.

2.3.1.6 Les outils et méthodes
Le paysagiste emploiera les outils et méthodes suivants :
- une recherche bibliographique (Atlas régional,…),
- des visites des aires d’études et des alentours : les visites de terrain ont eu lieu en février 2021,
- une recherche des cônes de visibilité entre le site et sa périphérie (perception depuis les axes viaires, 

habitats proches, sites touristiques, etc.),
- la réalisation de cartographies, modèles de terrain, blocs-diagramme, coupes topographiques et / ou 

autres illustrations,
- un inventaire des monuments et des sites patrimoniaux reconnus administrativement (monuments 

historiques, sites protégés, sites patrimoniaux remarquables, patrimoine de l’UNESCO, etc.),
- un inventaire des sites reconnus touristiquement,
- un inventaire des villes, bourgs et lieux de vie les plus proches,
- un inventaire des réseaux de transport,
- un reportage photographique,
- des cartes d’influence visuelle réalisées à partir du logiciel Global Mapper (tenant compte de la 

topographie et des boisements).
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2.3.1.7 Détail de la méthodologie de l’étude qualitative des perceptions sociales   
La Convention Européenne du Paysage, appelée également la Convention de Florence, qui a pour 

objet de promouvoir la protection, la gestion et l’aménagement des paysages européens et d’organiser la 
coopération européenne dans ce domaine  désigne le paysage comme « une partie de territoire telle que 
perçue par les populations, dont le caractère résulte de l’action de facteurs naturels et/ou humains et de leurs 
interrelations ».

Le paysage est donc la « vision », voire le « sentiment » que l’on a d’un espace, qu’il soit naturel, urbain, 
industriel. Un paysage n’existe que s’il est interprété par un observateur. Le paysage est donc subjectif.

Pour prendre en compte et faire état de cette interprétation du paysage par les usagers, ENCIS 
Environnement réalise un complément méthodologique basé sur une recherche bibliographique.   

Analyse bibliographique    
Aux échelle éloignée et rapprochée, l’étude comprendra une analyse de l’histoire, de l’identité, des 

représentations et des perceptions sociales du paysage de l’état initial sur la base de la bibliographie et 
l’iconographie existantes (revues et site internet d’office du tourisme, représentations artistiques, etc.), et de 
visites de terrain par un paysagiste, pour décrire :

- le paysage reconnu,
- le paysage signalé,
- le paysage représenté,
- l’identité du territoire.
Nous présenterons ensuite une synthèse de la bibliographie (sondages, enquêtes qualitatives, articles, 

etc.) existante sur le sujet de la perception sociale des paysages éoliens et l’acceptation des projets�
- synthèse des enquêtes quantitatives,
- acceptation globale de l’éolien :
  • en fonction de la distance d’éloignement au parc éolien,
  • en fonction de l’existence ou non du parc éolien,
  • selon les catégories socio-professionnelles, le sexe et l’âge,
  • les perceptions des touristes,
  • les représentations sociales et les sentiments associés aux paysages éoliens,
- facteurs d’acceptabilité et d’appropriation.

2.3.1.8 Définition des enjeux et des sensibilités 
La phase de l’état initial est conclue par une synthèse des enjeux et sensibilités. Cela donne lieu à des 

recommandations auprès du maître d’ouvrage pour la conception d’un projet éolien en concordance avec le 
paysage concerné.

Les enjeux et sensibilités sont qualifiés de « nul » à « fort » selon la méthode référencée dans le tableau 
suivant. A chaque critère est attribuée une valeur. Dans des cas exceptionnels, un enjeu ou une sensibilité 
« très fort » peut être envisagé.

Notons que cette grille d’analyse a pour unique vocation de fournir un outil à l’analyse sensible 
du paysagiste. Il n’en est fait aucun usage « mathématique » qui donnerait lieu à des notations 
systématiques. Il en est de même pour la grille d’évaluation des impacts.

Les critères retenus dépendent du sujet étudié : monument, site naturel, site touristique, lieu de vie, 
voie de circulation, etc.).

Concernant plus spécifiquement les lieux de vie, l’enjeu est déterminé par leur importance en termes 
de nombre d’habitants relativement à l’aire étudiée. Le nombre de lieux de vie étudiés augmente en se 
rapprochant de la Zone d’Implantation Potentielle. On étudie les villes dans l’AEE, auxquelles s’ajoutent les 
villages dans l’AER, les bourgs et gros hameaux dans l’AEI et enfin tous les lieux de vie les plus proches de 
la zone du projet. La sensibilité liée à l’habitat est donc estimée en mettant en relation l’importance du lieu 
de vie et la visibilité d’un ouvrage de grande hauteur au sein de la ZIP, tout en considérant le champ visuel 
potentiellement occupé et la distance au site. Cette évaluation se fait sans pouvoir préjuger de l’acceptation 
de l’éolien par les riverains.

De même, pour les routes ou autres axes de circulation, l’enjeu est déterminé par leur importance 
(largeur des voies et trafic supposés ou connus), en fonction des aires d’étude : axes principaux dans l’AEE 
(autoroutes, nationales et grandes départementales de liaison des principaux lieux de vie), axes d’importance 
locale dans l’AER, routes de desserte locale dans l’AEI. La sensibilité est également déterminée en fonction 
de la distance et des visibilités potentielles vers la ZIP. 

Source : Guide de l’étude d’impact sur l’environnement des parcs éoliens, actualisation 2010.

Définition des enjeux : L’enjeu représente pour une portion du territoire, compte tenu de son état 
initial ou prévisible, une valeur au regard de préoccupations patrimoniales, esthétiques, culturelles, de 
cadre de vie ou économiques. Les enjeux sont appréciés par rapport à des critères tels que la qualité, la 
rareté, l’originalité, la diversité, la richesse, etc. L’appréciation des enjeux est indépendante du projet : ils 
ont une existence en dehors de l’idée même d’un projet.

Définition des sensibilités : La sensibilité exprime le risque que l’on a de perdre tout ou partie de la 
valeur de l’enjeu du fait de la réalisation d’un projet dans la zone d’étude. Il s’agit de qualifier et quantifier 
le niveau d’incidence potentiel du parc éolien sur l’enjeu étudié.  
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CRITÈRES D’APPRÉCIATION POUR L’ÉVALUATION DES ENJEUX (Source : ENCIS Environnement)

DEGRÉ DE RECONNAISSANCE 
INSTITUTIONNELLE

Aucune reconnaissance institutionnelle 
(ni protégé, ni inventorié) Reconnaissance anecdotique

Patrimoine d’intérêt local ou régional 
(site emblématique, inventaire 
supplémentaire des monuments 
historique, PNR)

Reconnaissance institutionnelle 
importante (ex : monuments et 
sites inscrits, sites patrimoniaux 
remarquables)

Forte reconnaissance institutionnelle 
(patrimoine de l’UNESCO, monuments 
et sites classés, parcs nationaux)

FRÉQUENTATION DU LIEU Fréquentation inexistante (non 
visitable et non accessible)

Fréquentation très limitée (non 
visitable mais accessible) Fréquentation faible Fréquentation habituelle, saisonnière 

et reconnue Fréquentation importante et organisée

QUALITÉ ET RICHESSE DU SITE Aucune qualité paysagère, 
architecturale, patrimoniale

Qualité paysagère, architecturale, 
patrimoniale très limitée Qualité moyenne Qualité forte Qualité exceptionnelle

RARETÉ / ORIGINALITÉ Élément très banal au niveau national, 
régional et dans le territoire étudié

Élément ordinaire au niveau national, 
dans la région et dans le territoire 
étudié

Élément relativement répandu dans 
la région, sans être particulièrement 
typique

Élément original ou typique de la 
région

Élément rare dans la région et / ou 
particulièrement typique

DEGRÉ D’APPROPRIATION SOCIALE Aucune reconnaissance sociale Reconnaissance et intérêt 
anecdotiques Patrimoine peu reconnu, d’intérêt local Élément reconnu régionalement et 

important du point de vue social

Élément reconnu régionalement du 
point de vue social, identitaire et / ou 
touristique

CRITÈRE
 VALEUR     NULLE TRÈS FAIBLE FAIBLE MODÉRÉE FORTE

Tableau 1 : Critères d’évaluation des enjeux et des sensibilités.

CRITÈRES D’APPRÉCIATION POUR L’ÉVALUATION DES SENSIBILITÉS (Source : ENCIS Environnement)

ENJEUX LIÉS AU MILIEU 
(cf. évaluation des enjeu) Sans enjeu notable Enjeu très faible Enjeu faible Enjeu modéré Enjeu fort

VISIBILITÉ D’UN OUVRAGE DE GRANDE 
HAUTEUR (200 m) DEPUIS L’ÉLÉMENT OU 
LE SITE

Aucune possibilité de voir le site 
d’implantation depuis l’élément

Des vues très partielles du site 
d’implantation sont possibles à de 
rares endroits, non fréquentés

Des vues partielles du site 
d’implantation sont identifiées, mais 
depuis des points de vue rares ou peu 
fréquentés

Une grande partie du site 
d’implantation est visible, depuis des 
points de vue fréquentés

Tout le site d’implantation est visible 
sur une majorité du périmètre 
ou depuis des points de vue très 
reconnus

COVISIBILITÉ DE L’ÉLÉMENT AVEC UN 
OUVRAGE DE GRANDE HAUTEUR (200m) Pas de covisibilité possible Covisibilité(s) possible(s) mais 

anecdotique(s)

Covisibilité(s) partielle(s) se 
développent depuis quelques points de 
vue peu fréquentés

Covisibilités possibles depuis de 
nombreux points de vue fréquentés

Covisibilités généralisées sur le 
territoire et / ou depuis de nombreux 
points de vue très reconnus

DISTANCE DE L’ÉLÉMENT AVEC LA ZIP Très éloignée
(ex : supérieure à 30 km)

Eloignée 
(ex : entre 18 et 30 km)

Relativement éloignée
(ex : entre 8 et 18 km)

Rapprochée
(ex : entre 2 et 8 km)

Immédiate
(ex : entre 0 et 2 km)

CRITÈRE
 VALEUR     NULLE TRÈS FAIBLE FAIBLE MODÉRÉE FORTE
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2.3.2 Présentation des solutions de substitution envisagées et 
des raisons du choix du projet

Le projet de paysage, définissant le parti d’implantation, résulte de l’analyse de l’état initial du paysage. 
La conception du projet se fait à l’échelle de l’aire d’étude rapprochée, en s’appuyant sur les structures 
paysagères mises en évidence précédemment. Il faut noter que le choix de la variante d’implantation résulte 
d’une analyse des contraintes et sensibilités techniques, foncières et environnementales (écologiques, 
acoustiques, paysagères et patrimoniales…) ainsi qu’une prise en compte de l’importance des potentielles 
mesures environnementales nécessaires pour éviter puis réduire les impacts négatifs.

Du point de vue paysager, la phase de choix d’une variante d’implantation se décompose en quatre 
étapes :

1 - le choix d’un scénario d’implantation correspond à la phase de réflexion générale quant au 
positionnement global des éoliennes selon les lignes de force du paysage et au gabarit des infrastructures. Il 
doit résulter d’un travail de composition avec les éléments existants.

 2 - la proposition de différentes variantes de projets correspond à la phase de proposition de 
variantes d’implantation concrètes (nombre et localisation précises des éoliennes au sein des structures 
paysagères). Chaque variante constitue un projet de paysage.

 3 - le choix de la variante finale est l’étape durant laquelle les variantes sont évaluées. La variante 
d’implantation retenue doit répondre au mieux aux enjeux mis en évidence lors de l’analyse de l’état initial du 
paysage.

 4 - l’optimisation de la variante retenue : si nécessaire, la variante retenue précédemment est 
optimisée de façon à réduire au maximum les impacts induits. Des mesures de réduction et de compensation 
permettent d’améliorer la qualité du projet.

 Des simulations paysagères (photomontages) permettront d’analyser la visibilité du projet depuis des 
points de vue présentant des enjeux paysagers et patrimoniaux.

Figure 2 : Les étapes  du choix d’une variante d’implantation.
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2.3.3 Evaluation des impacts du projet sur le paysage et le 
patrimoine

Après le choix de la variante de projet finale, les effets et les impacts du futur parc éolien doivent 
être analysés en détails. Ils seront évalués pour chacune des quatre aires d’étude à partir des enjeux et 
caractéristiques du paysage et du patrimoine décrits et analysés dans l’état initial.

2.3.3.1 Considérations générales
Sans viser l’exhaustivité, nous présenterons les grands principes de la problématique éolien / paysage. 

Dans un premier temps nous décrirons la perception visuelle de l’objet éolienne selon :
- les rapports d’échelle,
- la distance et la position de l’observateur, 
- la couleur,
- les conditions météorologiques et l’éclairement,
- l’angle de vue.
Dans un second temps, les problématiques relatives à la construction d’un projet paysager cohérent 

seront traitées :
- la concordance avec l’entité paysagère,
- le dialogue avec les structures et les lignes de forces,
- la lisibilité du projet,
- les notions de saturation / respiration,
- les notions de covisibilité.

2.3.3.2 Les effets visuels depuis l’aire d’étude éloignée
L’analyse des effets à cette échelle permet d’analyser la concordance entre le projet éolien et le grand 

paysage.
 Il s’agira aussi de comprendre les rapports de covisibilités et d’inter-visibilités avec :
- les sites patrimoniaux protégés,
- les autres sites jugés sensibles (sites emblématiques, touristiques…), 
- et les autres parcs éoliens en fonctionnement ou les projets existants ou approuvés.

2.3.3.3 Les effets visuels depuis l’aire d’étude rapprochée
Les relations entre les structures paysagères / lignes de forces et le projet éolien seront mises en 

évidence. Les points de vue seront soigneusement choisis depuis les espaces fréquentés.
Les visibilités et les covisibilités depuis et avec les éléments patrimoniaux, les villes et bourgs principaux, 

le réseau viaire, les sites touristiques, les parcs éoliens existants etc. seront également traités à cette échelle.

2.3.3.4 Les effets visuels depuis l’aire d’étude immédiate
Dans l’aire d’étude immédiate, nous analyserons principalement les perceptions visuelles depuis le « 

paysage quotidien » que sont les espaces habités et fréquentés proches du site d’implantation ainsi que le 
réseau viaire. 

2.3.3.5 Les effets visuels depuis la zone d’implantation potentielle
La zone d’implantation potentielle comprend les éoliennes, les voies d’accès, les postes de livraison, 

etc. L’analyse des effets visuels à cette échelle nous permettra de comprendre comment le projet et ses 
aménagements connexes s’inscrivent par rapport aux éléments du paysage (organisation agraire, bâti, haies, 
arbres isolés, murets, voirie…).

2.3.3.6 Les différentes notions d’effet et d’impact du projet
L’effet décrit la conséquence objective du projet sur l’environnement. C’est une présentation qualitative 

de la modification de l’organisation des paysages et des perceptions que l’on peut en avoir.
L’impact est la transposition de cette conséquence sur une échelle de valeurs. C’est une qualification 

quantitative de l’effet : nul, très faible, faible, modéré, fort.
Le degré de l’impact dépend de :
- la nature de cet effet : durée (temporaire / permanent, réversible / irréversible), échelles et dimensions 

des secteurs affectés par le projet (distance, visibilité, covisibilité, prégnance), concordance ou discordance 
avec les structures paysagères, rapports d’échelle et perceptions.

-  la nature de l’environnement affecté par cet effet : enjeu du paysage et du patrimoine (qualité, 
richesse, rareté, fréquentation, reconnaissance, appropriation) et sensibilité des points de vue inventoriés.

2.3.3.7 Les effets cumulés
Le développement actuel des projets éoliens implique des projets parfois proches les uns des autres 

c’est pourquoi les effets cumulés et les inter-visibilités avec les parcs existants et les projets existants ou 
approuvés doivent être étudiés. D’après le code de l’environnement, une analyse des effets cumulés du 
projet avec les projets existants ou approuvés est réalisée en conformité avec l’article R. 122-5 du Code de 
l’Environnement. Elle prend en compte les projets qui :

– ont fait l’objet d’une étude d’incidence environnementale au titre de l’article R. 181-14 et d’une enquête 
publique ;

– ont fait l’objet d’une évaluation environnementale au titre du présent code et pour lesquels un avis de 
l’autorité environnementale compétente a été rendu public.

Sont exclus les projets ayant fait l’objet d’un arrêté mentionnant un délai devenu caduc, ceux dont la 
décision d’autorisation est devenue caduque, dont l’enquête publique n’est plus valable ainsi que ceux qui 




